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ASIA PACIFIC PERFORMANCE 
Société d’Investissement à Capital Variable 

Siège social : 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg N° B 50.269 
(la « SICAV ») 

 
AVIS AUX ACTIONNAIRES 

 

 
Il est porté à la connaissance des actionnaires de la SICAV que sur décision du Conseil d'Administration de la SICAV en 
vertu du Chapitre 8 de la Loi luxembourgeoise du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif 
(la « Loi de 2010»), il sera procédé à la fusion de la SICAV dans le compartiment SELECT EQUITIES Emerging Multi 

Management (le « Compartiment Absorbant ») de la SICAV de droit luxembourgeois dénommée SELECT EQUITIES (la 
« SICAV Absorbante ») dans les conditions et selon les procédures imposées par la Loi.  
 

ASIA PACIFIC PERFORMANCE  
(SICAV Absorbée) 

SELECT EQUITIES  
(SICAV Absorbante) 

 SELECT EQUITIES Emerging Multi Management 

(Compartiment Absorbant) 

Classe ISIN Classe ISIN 

Classe C – EUR LU0254973687 A LU1518578924 

Classe C-dis – EUR LU1117759230 B LU0564627593 
Classe D – US$ LU0059313121 A USD LU1518579492     

Classe E – EUR LU0962057161 B USD LU0564627676 

Classe F – US$ LU0962063300 E LU1518579658 

  F LU0564627247 

  E USD LU1518579906 

  F USD LU0564627320 

  V LU1518580318 

  W LU1518580664 

  V USD LU1518581399 

  W USD LU1518581712 

  Z LU1518582280 

 

* Classes non lancées 

 
Conformément à l’article 66 (4) de la Loi et à l’article 10 des statuts de la SICAV, pour toute fusion où la SICAV 
absorbée cesse d’exister, l’assemblée générale des actionnaires doit donner son accord et décider de la date d’effet 

de la fusion par une résolution adoptée sans exigence de quorum de présence et à la  majorité simple des voix 
exprimées à cette assemblée. 
 
Il est donc proposé aux actionnaires de la SICAV de donner son accord sur la fusion et d’approuver la date de la prise 

d’effet de cette opération en vertu de laquelle la SICAV sera fusionnée, ce qui engendrera sa dissolution sans 
liquidation. Les Compartiments Absorbés transfèreront aux Compartiments Absorbeurs l’ensemble de leur patrimoine 
actif et passif, conformément à la Loi.  
 

Le Conseil a décidé qu’une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la SICAV (ci-après l’« AGE ») sera 
tenue en date du 9 février 2024 pour donner son accord et approuver la date de la prise d’effet de la fusion 
susmentionnée. Le Conseil propose aux actionnaires de faire prendre effet la fusion à la date du 23 février 2024 ou à 

une autre date si cette AGE ne peut se tenir ou délibérer valablement. 
 
1. Date Effective de la fusion 
 

La date effective de la fusion envisagée (ci-après la « Date Effective ») est fixée au 23 février 2024 (sous réserve de 
l’approbation des actionnaires de la SICAV sur cette date). 
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2. Contexte et motivation de la fusion 
 
Les actifs de la SICAV sont faibles et ont atteint un niveau ne permettant plus une gestion efficace. Cette fusion vise à 
augmenter la rentabilité et de réduire les coûts dans l’intérêt des actionnaires. 

 
3. Incidence de la fusion sur les actionnaires de la SICAV 
 
La fusion aura les conséquences suivantes pour la SICAV : 

 
- Les derniers ordres de souscriptions, rachats et conversions vers ou depuis la SICAV seront acceptés jusqu’au 

16 février 2024, 13 heures 15 (heure de Luxembourg). Les ordres reçus passé cette heure limite seront 

refusés. 
- Les actionnaires de la SICAV qui ne font pas usage de leur  droit de faire procéder au rachat de leurs actions, 

tel qu’exposé au point 8 ci-dessous, deviendront des actionnaires du Compartiment Absorbant à la Date 
Effective. 

- Les actionnaires de la SICAV seront impactés par la période de suspension des souscriptions, rachats et 
conversions, telle que décrite dans le point 7 ci-dessous. 

- La SICAV sera dissoute sans liquidation par le transfert de l’ensemble de son patrimoine, activement et 

passivement, au Compartiment Absorbant, moyennant l’attribution aux actionnaires de la SICAV d’actions du 
Compartiment Absorbant. 

- La SICAV cessera d’exister à la Date Effective. 
- Comme lors de toute fusion, l’opération peut comporter un risque de dilution de la performance pour les 

actionnaires de la SICAV. 
- La fusion entrera en vigueur le 23 février 2024 (la « Date Effective ») ou à toute autre date décidée par 

l’Assemblée Générale Extraordinaire («  AGE ») des actionnaires de la SICAV Absorbée qui se tiendra le 9 
février 2024 ou à une autre date si cette AGE ne s’est pas tenue valablement conformément aux dispositions 

de l’article 66 (4) de la loi de 2010. 
 
4. Similitudes entre le Compartiment Absorbant et la SICAV 

 
Le Compartiment Absorbant est similaire à la SICAV Absorbée sur les points suivants : 
 

▪ Société de Gestion (Degroof Petercam Asset Services S.A.) ;  

▪ Dépositaire et Agent Payeur (Banque Degroof Petercam Luxembourg S.A.) ;  
▪ Agent Domiciliataire, Agent Administratif, Agent de Transfert et Teneur de Registre (Degroof 

Petercam Asset Services S.A.) ; 
▪ Réviseur d’entreprises agréé  ; 

▪ Régime juridique applicable à la SICAV et à SELECT EQUITIES (OPCVM – Société Anonyme) ; 
▪ Exercice social (31 décembre de chaque année) ;  
▪ Méthode de gestion des risques (approche par les engagements) ;  

▪ Montants de souscription minimum ; 
▪ Pas de droit de sortie ; 
▪ Taxe d’abonnement ; 
▪ Forme des actions (nominatives ou dématérialisées) ;  

▪ Procédure de souscription, de rachat et de conversion (13h15 deux jours ouvrables bancaires 
précédant le Jour d’évaluation) ;  

▪ Date de paiement des souscriptions et rachats (au plus tard le 2ème jour ouvrable à Luxembourg 

suivant le Jour d’évaluation) ;  
▪ Fréquence de calcul de la valeur nette d’inventaire  : quotidienne ; 
▪ Politique de distribution; 
▪ L’indicateur de risque  

 
5. Différences importantes entre le Compartiment Absorbant et la SICAV 
 
L’attention des actionnaires est attirée sur les principales différences entre la SICAV Absorbée et le Compartiment 

Absorbant : 
▪ Devise de consolidation des SICAVs 

 

SICAV SICAV Absorbante 

USD EUR 
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▪ Frais 
 

Prestataire de services SICAV Compartiment Absorbant 

Banque Dépositaire une commission annuelle, payable 
trimestriellement, au tarif dégressif par 
tranche d’actifs nets moyens de  : 

* 0,175% sur la tranche d’actifs nets 
moyens comprise entre EUR 0 et EUR 35 
millions ; 
* 0,125% sur la tranche d’actifs nets 

moyens comprise entre EUR 35 et EUR 
125 millions ; 
* 0,075% sur les actifs nets moyens 
supérieurs à EUR 125 millions ; 

avec un minimum de EUR 43,750,-  
 

une commission annuelle au taux annuel 
de 0,010% et calculée sur la valeur nette 
d'inventaire moyenne du Compartiment 

concerné au cours du trimestre sous 
revue et payable trimestriellement. 

Administration Centrale Agent Administratif:  
une commission annuelle, payable 

trimestriellement, au tarif dégressif par 
tranches d’actifs nets moyens de  
* 0,16% sur la tranche d’actifs nets 
moyens comprise entre EUR 0 et EUR 125 

millions ; 
* 0,13% sur les actifs nets moyens 
supérieurs à EUR 125 millions ; 
avec un minimum de EUR 85.000,-. 

Agent Domiciliataire : 
une commission d’un montant forfaitaire 
de EUR 2.500,- par an plus un montant 

forfaitaire de EUR 1.000,- par an par pays 
de commercialisation, payable 
annuellement 

une commission au taux annuel de 
0,125% calculée sur la Valeur Nette 

d'Inventaire moyenne du Compartiment 
concerné au cours du trimestre sous 
revue et payable trimestriellement.  
+ une commission de 2.000 EUR par 

classe d'actions active. 
 

Société de Gestion Commission de 1,3% par an Commission de maximum 2% par an 

 
▪ Les gestionnaire délégués  

 
SICAV Compartiment Absorbant 

Atlantis Fund Management (Hong Kong) Limited  

Room 3501 The Centrium  
60 Wyndham Street 
Central, Hong Kong  

JPMorgan Asset Management (UK) Limited 

60, Victoria Embankment 
London EC4Y 0JP 

J O Hambro Capital Management Limited 
Ground Floor, Ryder Court 

14 Ryder Street 
London SW1Y 6QB 
United Kingdom 

Polunin Capital Partners Ltd  
10, Calvary Square 

London SW3 4RB 

Hermes Investment Management Limited 
150 Cheapside,  
London EC2V 6ET 

 
▪ Le sous-gestionnaire  

 

SICAV Compartiment Absorbant 

- JF Asset Management Limited 

 
▪ Méthode d’évaluation de l’actif et du passif 

 

SICAV Compartiment Absorbant 

La valeur nette d'inventaire par action est déterminée 
CHAQUE JOUR OUVRABLE A LUXEMBOURG (un « Jour 

d'Evaluation ») sur la base des cours connus ce Jour 

La Valeur nette d'inventaire de chaque classe/catégorie 
de chaque Compartiment est datée de chaque Jour 

ouvrable (un « Jour d'évaluation ») et calculée le Jour 
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d'Evaluation, tels que ces cours sont publiés par les 
bourses de valeurs concernées et par référence à la 

valeur des avoirs détenus pour le compte de la Société, 
conformément aux stipulations des Statuts. 

ouvrable suivant le Jour d'évaluation sur la base des prix 
disponibles ce Jour d'évaluation, tels que publiés par les 

bourses concernées et en plus de la valeur des actifs 
détenus par la Société conformément aux dispositions des 
Statuts. 

 

▪ Assemblée générale annuelle des actionnaires 
 

SICAV Compartiment Absorbant 

L’Assemblée Générale Annuelle des actionnaires se 
tiendra chaque année à Luxembourg au siège social de 
la Société, le quatrième mardi du mois d’avril à 14.00 

heures. 

L’Assemblée Générale Annuelle des actionnaires se 
tiendra chaque année à Luxembourg au siège social de la 
Société le troisième mardi du mois d’avril à 14.00 heures. 

 

 
 

▪ Politique d’investissement 

 

SICAV Compartiment Absorbant 
 

La Société devra veiller à ce que son risque global lié aux  
instruments financiers dérivés n’excède pas la valeur 
nette totale de son portefeuille.  

L’exposition globale est une mesure conçue pour limiter 
l’effet de levier généré au niveau de la Société par 
l’utilisation d’instruments financiers dérivés. La 
méthode utilisée pour calculer l’exposition globale au 

niveau de la Société sera celle des engagements. La 
méthode des engagements consiste à convertir les 
positions sur instruments financiers dérivés en positions 
équivalentes sur les actifs sous-jacents puis à agréger la 

valeur de marché de ces positions équivalentes.  Le 
niveau de levier maximal en instruments financiers 
dérivés en suivant la méthodologie des engagements 

sera de 100%. 
Les avoirs de la Société seront investis: 
- pour au moins 51% de ses actifs nets, en actions de 

petites et de moyennes capitalisation dans les pays 

asiatiques (hors Japon), et  
- pour un maximum de 49% de ses actifs nets, en : 

o actions dans d’autres pays émergents ; et/ou 

o en actions chinoises de catégorie A, par le biais 
d’investissement directs ou de P-Notes (à 
hauteur de 30% maximum des actifs nets de la 
Société - les risques liés à de tels placements 

sont évoqués ci-après), et/ou 
o obligations (à l’exclusion de toute forme 

d’obligation convertible) et des liquidités (sont 
ici assimilés à des liquidités les instruments du 

marché monétaire négociés régulièrement dont 
l'échéance résiduelle ne dépasse pas 12 mois - 
l’investissement en instruments du marché 

monétaire dont l’échéance résiduelle est 
supérieure à douze mois se fera dans les limites 
prévues par la Loi de 2010. 

L’objectif de gestion sera de dépasser un indice de 

référence qui sera le MSCI AC (All Countries) Asia ex 
Japan SMID Cap en US$ pour toutes les classes.  
IMPORTANT : L’indice «MSCI AC (All Countries) Asia ex 

 

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le 
Compartiment investira un minimum de 75% de son actif 
net dans des actions et des titres de participation de 

sociétés constituées et ayant leur siège social dans des 
pays émergents, ou dont la majeure partie de l'activité 
économique provient de pays émergents, même si ces 
sociétés sont cotées ailleurs. 

Le compartiment peut investir dans des Actions chinoises 
de catégorie A cotées sur les bourses de la RPC via le 
programme Shanghai-Hong Kong Stock Connect et de tout 
autre titre acceptable similaire se négociant dans le cadre 

du programme de compensation qui y est lié, ou encore 
d’autres instruments d’accès qui pourraient être 
accessibles au compartiment à l'avenir. 

Toutefois, les investissements en titres non négociés sur 
un Marché réglementé seront limités à 10% de l’actif net 
du Compartiment. 
La Russie est l'un de ces marchés non réglementés, à 

l'exception du Russian Trading System Stock Exchange 
(« RTS Stock Exchange ») et du Moscow Interbank 
Currency Exchange (« MICEX »), qui sont considérés 

comme des marchés russes réglementés et sur lesquels 
les investissements directs peuvent dépasser 10% de 
l’actif net du Compartiment. 
Le Compartiment peut en outre investir ses actifs dans 

des certificats américains, européens et 
internationaux/global Depositary Receipts, 
respectivement ADR, EDR ou IDR/GDR, lorsque les titres 
sous-jacents sont émis par des sociétés domiciliées dans 

des pays émergents puis négociés sur un marché 
réglementé en dehors du pays émergent concerné, 
principalement en Amérique du Nord ou en Europe. En 

investissant dans des ADR, EDR et IDRs/GDR, le 
Compartiment espère être en mesure d'atténuer certains 
des risques de règlement associés à sa politique 
d'investissement, bien que d'autres risques, tels que 

l'exposition au risque de change, subsistent. 
L'utilisation des ADR/GDR se réfère aux American 
Depositary Receipts et aux Global Depositary Receipts, des 
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Japan SMID Cap » est fourni par MSCI Limited, 
administrateur inscrit au registre visé à l'article 36 du  

Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement Européen et 
du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés 
comme indices de référence dans le cadre d'instruments 

et de contrats financiers ou pour mesurer la 
performance de fonds d'investissement ». La liste des 
administrateurs inscrits au registre susmentionné est 
accessible au public sur le site internet de l'AEMF et est 

mis à jour dans les plus brefs délais, autant que de 
besoin. La Société de Gestion de la SICAV, 
conformément aux dispositions de l'article 28.2 du 

Règlement susmentionné, a établi et maintient une 
procédure écrite robuste définissant les mesures à 
prendre dans le cas où l’indice de référence change ou 
cesse d'être fourni. Une copie de cette procédure peut 

être obtenue sans frais auprès du siège social de la 
SICAV ou de la Société de Gestion.  
La Société n’investira pas : 
- en ABS/MBS ni en produits structurés de toute 

nature. 
- plus de 10% de ses actifs nets en OPCVM et OPC. 

substituts miroirs pour les actions ne pouvant être 
achetées localement pour des raisons légales. Les ADR et 

les GDR sont cotés non pas localement, mais bien sur des 
marchés tels que New York et Londres, et sont émis par de 
grandes banques et/ou institutions financières de pays 

industrialisés en échange du dépôt des titres mentionnés 
dans la politique d'investissement du Compartiment. 
La partie restante des actifs, soit jusqu'à 25% de l’actif net 
du Compartiment, peut être investie en actions, titres liés 

à des actions, ADR, EDR ou IDR/GDR, autres que ceux 
mentionnés dans la politique de base, P-Notes, 
instruments financiers dérivés, obligations, obligations 

convertibles, débentures convertibles, actions privilégiées 
convertibles, titres de créance assortis de warrants, 
espèces ou quasi-espèces (y compris, mais pas 
uniquement, les bons du Trésor). 

La politique d'investissement sera flexible en termes de 
répartition géographique et sectorielle. Les gestionnaires 
de placement assureront une large diversification par 
l'entremise de la catégorie d'actifs. 

Le Compartiment investira également dans d'autres 
OPCVM et OPC soumis aux restrictions énoncées au 
Chapitre IV - « Restrictions d'investissement » ci-dessous. 

Toutefois, le Compartiment n'investira pas plus de 10% de 
son actif net dans des actions ou parts d'OPCVM ou 
d'autres OPC. 
Il convient de noter que l'investissement en actions ou 

parts d'autres OPCVM et OPC peut entraîner la 
duplication de certains frais et dépenses.  
Si le Compartiment investit dans des actions ou parts 
d'OPCVM ou d'OPC gérés par le groupe du Promoteur ou 

les Gestionnaires d'investissement, aucune commission 
de souscription ou de rachat ne sera prélevée pour les 
investissements du Compartiment dans d'autres fonds 

d'investissement du groupe du Promoteur ou des 
Gestionnaires d'investissement. 
Le Compartiment peut investir dans des instruments 
financiers dérivés à des fins de couverture et de gestion 

efficace de portefeuille uniquement. Il ne recourra pas à 
l'effet de levier. 

 
▪ Droit d’entrée 

 

SICAV Compartiment Absorbant 

Maximum 3 % Maximum 2% 

 

▪ Commission des gestionnaires délégués ; 
 

Gestionnaire délégué SICAV Compartiment Absorbant 

Atlantis Fund 
Management (Hong Kong) 
Limited 

une commission égale à 0,75% par an sur 
l'actif net du Portefeuille au cours du 
trimestre concerné. 

 

J O Hambro Capital 
Management Limited 

0,75% par an sur les premiers 20 millions 
d'USD sur l'actif net moyen du 

portefeuille au cours du trimestre 
respectif; 
0,50% par an sur l'actif net moyen du 

Portefeuille entre 20 millions USD et 50 
millions USD au cours du trimestre 
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respectif; 
0,40% par an sur l'actif net moyen du 

portefeuille de plus de 50 millions USD au 
cours du trimestre respectif. 

JPMorgan Asset 
Management (UK) Limited 

 0,70% par an sur les premiers 75 millions 
USD d'actifs nets moyens du portefeuille 

au cours du trimestre concerné; 
0,60% par an sur l'actif net moyen du 
portefeuille de plus de 75 millions USD au 
cours du trimestre concerné. 

Polunin Capital Partners 

Ltd 

 0,90% par an sur les premiers 50 millions 

USD d'actif net moyen du Portefeuille au 
cours du trimestre respectif; 
0,75% par an sur l'actif net moyen du 
Portefeuille entre 50 millions USD et 200 

millions USD au cours du trimestre 
respectif; 
0,60% par an sur l'actif net moyen du 

Portefeuille supérieur à 200 millions USD 
au cours du trimestre respectif. 

Hermes Investment 
Management Limited 

 0,65% de la portion des actifs nets du 
Compartiment allouée au Gestionnaire 
d'investissement pour le trimestre 

concerné. 
 

▪ Classes d’actions 
 

SICAV Compartiment Absorbant 

classe C – EUR : actions libellées en EUR et destinées aux 
investisseurs particuliers;  
classe D – US$ : actions libellées en US$ et destinées aux 

investisseurs particuliers ; 
 

Actions de classe B : actions de capitalisation libellées en 
euros qui, en principe, ne donnent pas droit au détenteur 
le droit de recevoir un dividende, mais le montant 

attribuable au détenteur sur le montant à distribuer est 
capitalisé dans le compartiment auquel appartiennent ces 
actions de capitalisation. 

Actions de classe B USD : actions de capitalisation se 
distinguant des actions de classe B par le fait qu’elles sont 
libellées en dollars américains. 
 

 

6. Méthode de calcul du ratio d’échange 
 
Les ratios d’échanges seront calculés en divisant la VNI par action des classes de la SICAV Absorbée au 23 février 2024 
(calculée le 26 février 2024) par la VNI par action des classes correspondantes du Compartiment Absorbant au 23 

février 2024 (calculée le 26 février 2024) sur la base de l’évaluation des actifs sous-jacents. 
 
Pour les besoins de la fusion, la dernière VNI par action des classes de la SICAV Absorbée sera alignée sur la VNI par 

action des classes correspondantes du Compartiment Absorbant. 
 
Le portefeuille de la SICAV Absorbée ne fera l’objet d’aucun réajustement ou aucun rééquilibrage en vue de la fusion.  
 

Conformément aux exigences stipulées à l’article 71 de la Loi de 2010, les ratios d’échange seront validés par KPMG 
Luxembourg, 39, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, réviseur d’entreprises de  la SICAV et de la SICAV 
Absorbante à la Date Effective. 
 

Le rapport de fusion sera communiqué dès qu’il sera connu et au plus tard le 11 mars 2024. 
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7. Règles applicables au transfert d’actifs et à l’échange des actions 
 
Les souscriptions, rachats et conversions vers ou depuis la SICAV Absorbée seront acceptés jusqu’au 16 février 2024, 

13 heures 15 (heure de Luxembourg). Les ordres reçus passé cette heure limite seront refusés.  
 
L’objectif de cette suspension est de mettre en œuvre les procédures nécessaires pour procéder à l’opération de 
fusion de manière optimale et de préserver l’intérêt des actionnaires, notamment par un désinvestissement du 

portefeuille de la SICAV Absorbée, le cas échéant. Le portefeuille de la SICAV Absorbée pourra être partiellement ou 
entièrement désinvesti par le Gestionnaire de la SICAV Absorbée, afin de faire un apport en cash au Compartiment 
Absorbant. 

 
Les actionnaires de la SICAV sont informés que, postérieurement à la Date Effective, ils auront la possibilité de 
demander la conversion de leurs actions en actions d’autres classes du Compartiment Absorb ant ou vers un autre 
compartiment de SELECT EQUITIES pour autant qu’ils en remplissent les critères d’éligibilité tels que décrits dans le 

prospectus de SELECT EQUITIES. 
 
A la Date Effective, les actionnaires détenant des actions de la SICAV Absorbée recevront, comme suit, de nouvelles 

actions dans le Compartiment Absorbant dont le nombre est calculé en multipliant le nombre d’actions détenues dans 
les classes de la SICAV Absorbée par le rapport d’échange  : 
 

Classe Absorbée de la SICAV Absorbée recevra Classe Absorbante du Compartiment 
Absorbant 

Classe ISIN  Classe ISIN 

Classe C – EUR LU0254973687 → B  LU0564627593 

Classe D – US$ LU0059313121 → B USD LU0564627676 

 
Les actions détenues dans la SICAV Absorbée seront annulées. 

 
8. Droit de rachat ou de conversion des actions sans frais 
 
Les actionnaires de la SICAV ont les options suivantes : 

 
- Si vous approuvez cette fusion, aucune action n’est requise de votre part. Dès lors à la Date Effective, les 

actionnaires de la SICAV verront leurs actions échangées contre des actions du Compartiment A bsorbant. Ils 

pourront exercer leurs droits dans le Compartiment Absorbant à partir du 26 février 2024. 
 
- Si vous êtes en désaccord avec cette fusion et donc ne souhaitez pas y participer , vous avez la possibilité de 

demander le rachat ou la conversion de vos actions sans frais pendant un délai d’un mois du 5 janvier 2024 

jusqu’au 16 février 2024 à 13 heures 15 (heure du Luxembourg). 
 
9. Convocation à une assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
 

Le Conseil d’Administration souhaite que les actionnaires donnent leur accord et approuvent la date de prise de la 
fusion susmentionnée par le biais l’assemblée générale extraordinaire de la SICAV (ci-après l’« AGE ») devant se tenir 
le 9 février 2024. 

 
Par la présente, les actionnaires sont invités à assister à l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la 
SICAV (l’« Assemblée ») qui aura lieu le 9 février 2024 à 14.00 heures (CET) au siège social de la SICAV, ou à tout autre 
endroit au Luxembourg, pour délibérer et voter sur l’ordre du jour suivant:  

 
ORDRE DU JOUR 

 
« Afin d’approuver la fusion de la Société Absorbée avec la SICAV SELECT EQUITIES, une société anonyme qualifié de 

société d'investissement à capital variable Partie I selon la loi du 17 décembre 2010 sur les organismes de placement 
collectif ayant son siège social au 12, rue Eugène Ruppert, L -2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg (la 
« Société Absorbante »), il a été pris connaissance du projet commun de fusion (le « Projet de Fusion ») approuvé par la 

Société Absorbée et la Société Absorbante pour  
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1. Approuver la fusion et la date d’effet de la fusion (la « Date Effective») au 23 février 2024 qui entrainera 
la dissolution de la Société Absorbée sans liquidation. 

2. Donner décharge aux administrateurs de la Société Absorbée pour l’accomplissement de leur mandat 
allant du 1er janvier 2023 à la Date Effective. » 

 
Aucun quorum relatif au capital de la Société Absorbée n’est requis afin de valablement délibérer sur les points à 
l’ordre du jour et les résolutions seront prises à la majorité simple des voix exprimées. Les voix exprimées ne 
comprennent pas celles attachées aux actionnaires n’ayant pas pris part au vote ou s’étant abstenu ou ayant voté 

blanc ou nul. Chaque action donne droit à une voix et chaque actionnaire peut voter en personne ou par 
l’intermédiaire d’un mandataire. 
 

Les actionnaires souhaitant participer à l’AGE sont priés de bien vouloir signer le formulaire de procuration disponible 
sur simple demande au siège social de la SICAV et le renvoyer par copie scannée transmise par courrier électronique 
(opc_montage@degroofpetercam.lu) de telle sorte qu’elle arrive avant 16 heures (CET) le 8 février 2024 et l’original 
devra être envoyé par courrier à Degroof Petercam Asset Services S.A., à l’attention de OPC Montage, au siège social 

de la SICAV sis 12 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg. 
 
10. Autres informations 

 
Les coûts relatifs à la fusion seront supportés par Degroof Petercam Asset Services S.A.. 
 
Les actionnaires sont invités à lire attentivement les documents d’informations clés du Compartiment Absorbant 

disponibles gratuitement sur simple demande au siège social de SELECT EQUITIES ou sur le site de la Société de 
Gestion, www.dpas.lu. 
 
Les documents suivants sont disponibles gratuitement sur demande  des actionnaires au siège social de la SICAV : 

 
- le projet commun de fusion, 
- la déclaration de la banque dépositaire de chacune des SICAVs, confirmant que, conformément à l'article 70 de la loi 

de 2010, la banque dépositaire a vérifié la conformité des informations énoncées à l'article 69, paragraphe 1, points 
a), f) et g) avec les exigences de la loi de 2010 et les statuts de la SICAV et de SELECT EQUITIES,  
- le dernier prospectus de la SICAV daté d’août 2018 accompagné de son addendum daté du 1er octobre 2018  
- les documents d'informations clés 

- le prospectus en vigueur de SELECT EQUITIES ainsi que les documents d'informations clés  
- le rapport de fusion du réviseur d’entreprises 
- le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société du 9 février 2024. 
 

En cas de doute sur les implications fiscales pouvant découler de ce qui précède, et eu égard à leur propre situation 
personnelle, il est recommandé aux actionnaires de consulter leur conseil financier, juridique ou fiscal avant 
réalisation de l’opération de fusion. 

 
 
Luxembourg, le 5 janvier 2024 
Le Conseil d’Administration 
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